
Une deuxième journée, tenue également à
huis clos. Toutefois, en marge de cette
réunion, nous avons pu aborder la question
des rançons et de leur criminalisation, avec M.
Djibrilla Maiga, conseiller technique au minis-
tère des Affaires étrangères, sécurité régiona-
le et juridique du Mali, qui dira, à ce sujet :
«Pour l’instant, c’est juste une proposition
pour uniformiser les lois qui vont criminaliser
le paiement des rançons», «mais déjà, ajoute-
t-il, «dans certains pays, il y a des lois dans
leur code pénal qui réprimandent ce type de
pratique. Le problème vient des Européens,
qui ont également des lois dans ce sens mais
elles sont contournées. L’OUA a fait une pro-
position de criminalisation des rançons, les
pays de l’Afrique de l’Ouest se sont déjà
réunis dans le cadre de la lutte contre le ter-
rorisme et ont déjà fait des propositions dans
ce sens. Reste à savoir maintenant si les
Européens vont, pour leur part,  s’aligner sur
cette proposition.». 

«La majorité de la population malienne se
trouvant en Algérie ne pourra pas voter» 

Abordant le vote des déplacés maliens
durant les élections présidentielles au Mali,
notamment ceux présents en Algérie, notre
interlocuteur dira : «Ils se comptent par mil-
liers, il y a ceux à l’intérieur même du Mali et
d’autres réfugiés dans les pays limitrophes,
au Niger, en Mauritanie, en Guinée, pour
ceux-là, ils pourront voter, même si cela ne

sera pas évident. En Algérie, c’est différent,
car les Maliens s’y trouvant ne sont pas consi-
dérés comme réfugiés, ce statut leur est refu-
sé, l’Algérie, parle en terme, de frère, dans ce
cas, ces réfugiés maliens ne pourront pas
voter en Algérie lors des élections présiden-
tielles du Mali.» 

Abordant la question des rançons, en
marge du deuxième jour de la rencontre
d’hier, M. Kamel Rezzag-Bara, conseiller
auprès du président de la République, précise
à la presse que la question de la criminalisa-
tion du paiement des rançons n’est qu’un prin-
cipe pour l’instant, ce n’est pas passé en tant
que loi au niveau de l’ONU, ce qui intéresse
l’Algérie, c’est que ce principe général devient
contraignant dans le sens où ce sera une loi,
dit-il. Sur un autre volet de la lutte contre le
crime organisé, M. Rezzag Bara estime qu’il
faut trouver des passerelles entre les organi-
sations internationales qui luttent contre le
crime organisé, en trouvant des mécanismes
pour regrouper tous ces efforts.

Côté libyen, nous avons pu avoir hier, les
impressions de deux représentants de ce
pays voisin qui ont pris part à cette rencontre
sur le Sahel. Pour le colonel Ahmed-Omar
Aboulhabss, «il y a une coopération entre le
ministère de la Défense libyen et l’Union euro-
péenne concernant la sécurisation des fron-
tières libyennes avec les pays voisins, comme
la Tunisie, l’Algérie, le Mali. Cette coopération
veut contenir l’activité des révolutionnaires

libyens, les entraîner et les doter des der-
nières technologies pour sécuriser les fron-
tières».  

Pour notre interlocuteur, il ignore s’il y a
des camps d’entraînement de groupes
maliens au sud de la Libye et de préciser «la
fuite de groupes maliens vers la Libye est une
réalité, surtout les Touareg et ils se trouvent
au sud de la Libye et tentent même d’obtenir

la nationalité libyenne à travers des liens qu’ils
ont gardés avec certaines connaissances à
eux restées en Libye».

Pour sa part, le colonel Bachir El Amine,
représentant du ministère de l’Intérieur libyen,
la situation sécuritaire en Libye est connue de
tous, dit-il et d’ajouter : «Suite à la révolution,
l’Etat libyen s’est retrouvé soudainement sans
institutions. 

Actuellement, il y a une forte volonté de
reconstruire le pays et ses institutions. La
révolution a été particulière et nous ne nions
pas qu’il existe encore quelques troubles sur
le plan sécuritaire, mais dans une majorité
d’endroits, la situation est stable et nous
œuvrons pour organiser notre armée et nos
services de sécurité en partenariat avec les
pays voisins, principalement l’Algérie, la
Tunisie, et l’Egypte. 

Côté Algérie, cette sécurisation est en
bonne voie, ce n’est pas pareil pour la Tunisie
et l’Égypte mais c’est en cours, ce qui est tout
à fait normal en raison de l’instabilité que
connaissent ces pays.»

La deuxième session plénière du groupe
de travail sur le Sahel, qui s’est clôturée, hier
à Oran, devrait permettre de réactualiser le
plan d'action, retenu en 2011 à Alger, sous la
coprésidence de l'Algérie et du Canada, lors
de la première réunion du groupe de travail
sur le Sahel du Forum global de la lutte contre
le terrorisme. 

Les recommandations de la deuxième
session devront être publiées dans une
semaine après leur adoption par les pays par-
ticipants. 

Amel Bentolba
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Fin des travaux de la deuxième session
plénière du groupe de travail sur le Sahel
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Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - La toxicomanie
n’est pas un phénomène en
Algérie mais une réalité, a sou-
ligné le Pr Khiati qui s’exprimait,
hier, sur le sujet au forum du
quotidien DK News.

Avec un prix qui tourne
autour de 100 DA le gramme,
le cannabis est «à la portée de
tous», souligne l’intervenant
qui a indiqué que la quantité
saisie représente 10% de ce
qui circule comme sur le mar-
ché. Ainsi, selon ses estima-
tions, environ de 1 500 tonnes
de résine de cannabis se trou-
ve dans la nature. 

Les 157 tonnes de saisies
en cannabis en 2012, c’est
l’équivalant, illustre t-il, de 8
camions de 20 tonnes. Selon le
Pr Khiati, le danger s’accentue
de plus en plus en Algérie. Le
Maroc, le plus grand produc-
teur au monde de cannabis
avec 3 000 à 6 000 tonnes par
an, trouve un terrain propice en
Algérie pour écouler sa mar-
chandise. 

«L’Espagne a renforcé la
sécurité à ses frontière, le
Marco dispose de deux alter-
natives pour écouler sa mar-
chandise, le Sahara ou
l’Algérie et comme le transit

vers le Sahara est difficile, la
meilleure solution reste
l’Algérie», a indiqué le prési-
dent de la Forem qui a ajouté
qu’avec «le renforcement de la
sécurité aux frontières tuni-
siennes et la fermeture des
frontières  avec le Mali, la mar-
chandise qui transite par
l’Algérie ne sort pas». 

Selon le Pr Khiati, l’Algérie,
qui a du mal à faire face au pro-
blème, doit saisir les instances
internationales. 

Cette hausse inquiétante de
la consommation et du com-
merce de la drogue est, selon
le spécialiste, liée essentielle-
ment au mal de vivre, au chô-
mage, à la déperdition scolaire
et au manque de moyens de
distraction. 

Pour diminuer les risques, il
appelle à renforcer les moyens
de sensibilisation et de préven-
tion à l’égard des jeunes et de
leurs parents. Khiati a indiqué
qu’une enquête nationale sur le
problème, initiée depuis 2009,
sera lancée en octobre pro-
chain. 

L’enquête, pour laquelle une
enveloppe de 17 millions de
dinars a été consacrée,
concernera les 48 wilayas et
permettra de mettre en place

un plan national de lutte.
L’Algérie a mis en place 185
cellules d’écoute et de sensibi-
lisation, 15 hôpitaux et 53
centres intermédiaires de soins
au profit des toxicomanes ainsi
que 15 centres spécialisés en
désintoxication en milieu hospi-
talier.  

La durée d’une cure varie
entre 1 et 7 semaines avec un
coût estimé entre 70 000 et 500
000 DA. Des efforts qui n’ont
pas donné de résultats satisfai-
sants, selon le président de la

Forem en raison de l’absence
de coordination entre les diffé-
rents intervenants. Ce dernier
appelle à la mise en place d’un
observatoire des drogues et
des toxicomanes, un système
d’alerte précoce pour détecter
les substances en circulation et
renforcer la lutte par la mise en
place d’unités combinées sui-
vant le modèle italien en asso-
ciant les services de la sécurité
nationale, de la Gendarmerie
nationale et des Douanes.    

S. A.

TOXICOMANIE

Le danger s’accentue sur l’Algérie,
selon la Forem

ASSEMBLÉE POPULAIRE
NATIONALE 

Un espace dédié
aux journalistes
Désormais, les journalistes ont leur espa-

ce réservé au siège de l’Assemblée populaire
nationale, à Alger.

Dédié à la presse nationale, le Club des
journalistes de l’APN a été inauguré, hier, par
le ministre de la Communication et le prési-
dent de l’APN. Il compte cinq ordinateurs,
deux imprimantes-photocopieuses et un télé-
fax. Dans l’étroite salle, une grande table de
réunions, un frigo et une machine à café et à
thé sont également mis à la disposition des
journalistes. «A cinq postes uniquement, vous
serez débordés», dira le ministre, Mohamed
Saïd, s’adressant au responsable informa-
tique de l’APN, chargé de présenter les lieux. 

«Les journalistes pourront utiliser leurs
micro-ordinateurs portables puisque la
connexion wifi est disponible», précisera l’in-
formaticien.

Il assure, d’ailleurs, que le club est doté
d’une connexion internet de 8 mégas.
Pourtant, à peine si une page d’internet se
téléchargeait lors d’une démonstration. «Mais
c’est un faux 8 mégas», lancera, ironique-
ment, le président de l’APN, Mohamed Larbi
Ould Khelifa. «C’est ce que Algérie Télécom
nous a octroyé», répond l’informaticien. 

Même si le ministre juge que la salle est
«très exiguë», il qualifie cette initiative de
«louable» qu’il faut encourager. «J’espère voir
les autres institutions nationales reproduire
cet exemple et ouvrir leurs portes à la presse
nationale et faciliter l’accès à l’information afin
de restituer la place de la communication
constitutionnelle», dira-t-il. 

Pour sa part, Ould Khelifa estime que cette
initiative permettra de «renforcer» la relation
entre les journalistes et son institution.
Reconnaissant l’importance de la presse, il a
appelé à ce que celle-ci soit «plus équitable et
plus juste» envers les institutions de l’Etat,
notamment l’APN. 

Rym Nasri 

Hier, s’est clôturée à Oran, la rencontre sur le Sahel du Forum global
de la lutte contre le terrorisme, dont les recommandations seront
connues d’ici une semaine.

L’Algérie a saisi l’année dernière une quantité de
157 tonnes de résine de cannabis. Un record, selon
Mostefa Khiati, président de la Forem qui appelle
l’Algérie à saisir les instances internationales pour
poser le problème.  

Kamel Rezzag-Bara.
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1 500 tonnes de résine de cannabis se trouvent dans la nature. 


